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Modification aux critères de sélection 

• 21 mai 2021 
o Section 1.2 : Retrait de la mention « Essais des épreuves combinées d’Athlétisme Canada » 
o Section 4.1 : En raison des restrictions de déplacement liées à la COVID-19, retrait de la 

nomination automatique pour les champions nationaux pour toutes les épreuves à 

l’exception du marathon. 
o Section 7 : Mise à jour du courriel du Bureau du commissaire. 

 

• 19 février 2021 
o Section 1.2 

 Retrait des références aux Championnats des épreuves combinées de la NACAC, 
qui ont été annulés. Les dates et l’emplacement des Essais canadiens des épreuves 
combinées restent maintenant à être confirmés.  

 Déplacement de la rencontre finale de nomination pour le marathon et la marche 
au 2 juillet, en même temps que toutes les autres épreuves.  

 Déplacement de la date limite finale de déclaration pour toutes les épreuves au 10 
juin 2021.  

 Dates mises à jour pour : le camp final de préparation, l’entrée en vigueur de 
l’autorité décisionnelle sur place, la compétition d’athlétisme aux Jeux et le départ 
du Japon 

o Section 1.3  
 Retrait de l’exigence de participation aux Championnats canadiens  
 Ajout de l’exigence de conformité aux contremesures de la COVID-19.  

o Section 1.6 : Référence ajoutée aux athlètes remplaçants.  
o Section 3 : Retrait de l’exigence de participation aux Championnats canadiens  
o Section 4.1  

 Étape 2 : Retrait de la mention : « Pour éviter tout doute, le CEN ne nommera pas 
d’athlètes pour les épreuves individuelles qui sont uniquement qualifiées pour une 
participation en raison des réallocations par World Athletics en raison de places de 
quota non utilisées après le 1er juillet 20201 (2 juin 2021 pour le marathon et la 
marche). » 

 Rencontre finale de nomination : Processus de priorisation ajouté pour les 
athlètes qualifiés pour le marathon féminin et l’épreuve du 10 000 m.  

o Section 4.2   
 Retrait de la mention : « AC n’acceptera aucune offre de places de quota non 

utilisées pour les équipes de relais après le 1er juillet 2021; »  
 Étape 1 : Retrait de la nomination automatique pour les champions nationaux.  

o Section 8 : Ajout de contenu au sujet de possibles modifications additionnelles rendues 
nécessaires par la COVID-19.  

Jeux olympiques de Tokyo 2020 
Critères de nomination 
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• 6 octobre 2020 
o Section 1.2 : Mise à jour de la période de qualification afin de correspondre aux révisions 

de World Athletics pour le marathon et le 50 km marche. Les dates mises à jour pour les 
Championnats des épreuves combinées de la NACAC (Essais des épreuves combinées 
d’Athlétisme Canada). Annexe A : ajout de la mention « ou les Championnats du monde de 
relais 2021 » pour la qualification des relais afin de correspondre à la section 4.2.  

• 17 juillet 2020 
o À travers le document : Terminologie mise à jour pour tenir compte du changement de 

nom de l’Association internationale des Fédérations d’athlétisme (IAAF) à World Athletics 
(WA).  

o Aperçu : Lien ajouté vers le Système de qualification de World Athletics. 
o Section 1.2 (et à travers le document) : Périodes de qualification mises à jour et ajout 

d’autres dates importantes pour tenir compte du report des Jeux olympiques de 2020 à 
2021. Ajout d’une « Deuxième nomination initiale pour le marathon et les épreuves de 
marche (20 km et 50 km) ». Ajout des Championnats des épreuves combinées de la NACAC 
et des Essais des épreuves combinées d’Athlétisme Canada. 

o Section 1.3 : Mise à jour des exigences de World Athletics relatives à l’âge des athlètes 
pour tenir compte du report des Jeux.  

o Section 1.4 : Ajout du critère d’inscription du marathon pour les 10 premiers athlètes au 
classement des marathons de catégorie Platinum Label et aux gagnants de marathons de 
catégorie Gold Label, tenus du 1er décembre 2020 au 31 mai 2021. 

o Section 1.6 : Ajout de clarification sur les quotas d’épreuve pour le relais mixte.  
o Section 3 : Déplacement des « Exigences des Championnats canadiens » vers une section 

indépendante et mise à jour de la liste de compétitions en raison du report des Jeux.  
o Section 4.2 : Mise à jour du parcours de qualification de l’équipe de relais pour inclure “les 

huit (8) CNO les mieux classées aux Relais mondiaux de World Athletics 2021 en Silésie 
2021 (si la qualification n’est pas déjà obtenue via Doha 2019) se qualifieront aussi. » Une 
section additionnelle ajustée de nomination au relais pour se conformer aux critères 
initialement publiés dans l’Annexe B.  

o Section 5.1 : Ajout de l’exigence de « Plan d’entraînement et de compétition », seulement  
pour les athlètes sélectionnés dans les rencontres initiales de nomination. 

o Section 5.2 : Clarification que le médecin en chef d’AC, en consultation avec l’équipe 
médicale, donnera son feu vert pour passer de la première à la deuxième étape.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Mis à jour le 21 mai 2021 
 

APERÇU 
Ces critères de nomination (les « critères ») énoncent les exigences en matière d’admissibilité et de 
qualification que les athlètes doivent satisfaire pour être nommés en vue d’une sélection au sein de 
l’équipe des Jeux olympiques de Tokyo 2020.  
 
Toutes les nominations pour l’équipe olympique des Jeux de Tokyo 2020 seront effectuées conformément 
au Livre des règlements de sélection de l’équipe nationale d’Athlétisme Canada (AC). Le nombre 
d’inscriptions olympiques d’AC est limité par les règlements de World Athletics (« WA ») et du Comité 
international olympique (CIO) (notamment le système de qualification disponible sur 
https://www.worldathletics.org/competition/standards/2021), qui auront toujours la priorité en cas de 
contradiction entre ces critères et de tels règlements.  
 
Joints à ce document, se trouvent deux annexes qui font partie intégrante de ces critères de sélection. 
 
Le Comité de l’équipe nationale (CEN) est responsable de la mise en œuvre de ces critères, et détient 
l’autorité et la discrétion unique de prendre toutes les décisions concernant la nomination de l’équipe 
pour les Jeux olympiques de Tokyo 2020 et le Comité olympique canadien (COC) jusqu’à ce que les 
premiers membres de l’équipe d’athlétisme entrent dans le Village olympique. À partir de cette date, 
l’ « autorité décisionnelle sur place » s’appliquera (voir la section 5 ci-dessous). 

 
1     RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Site de l’événement 

• Tokyo, Japon. 
 

1.2 Dates importantes 
 

Périodes de qualification 
DATES ÉPREUVES NOTES 

Période des critères d’inscription Période des classements 
mondiaux 

  

1er janvier 2019 au 5 avril 2020 
1er septembre 2020 au 31 mai 

2021 
(21 mois) 

1er décembre 2018 au 5 avril 
2020 

1er décembre 2020 au 31 mai 
2021 (22 mois) 

Marathon et 50 km marche 

Voir Annexe A 
pour les critères 
de qualification 

1er janvier 2019 au 5 avril 2020 
1er septembre 2020 au 29 juin 

2021 
(22 mois) 

1er janvier 2019 au 5 avril 2020 
1er décembre 2020 au 29 juin 

2021 
(22 mois) 

20 km marche 

1er janvier 2019 au 5 avril 2020 
1er décembre 2020 au 29 juin 2021 

(22 mois) 

1er janvier 2019 au 5 avril 2020 
1er décembre 2020 au 29 juin 

2021 
(22 mois) 

10 000 m et épreuves combinées 

https://www.worldathletics.org/competition/standards/2021
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1er mai 2019 au 5 avril 2020 
1er décembre 2020 au 29 juin 2021 

(18 mois) 

30 juin 2019 au 5 avril 2020 
1er décembre 2020 au 29 juin 

2021 
(16 mois) 

Période de qualification pour toutes les 
autres épreuves 

 

Dates importantes 
DATES* DESCRIPTION LOCATION 

20 octobre 2019 
Championnats canadiens de marathon et Essais de sélection au 
Marathon de Toronto Banque Scotia (« Essais de marathon ») 

Toronto, ON 

3 mai 2020 
Date limite de déclaration pour la nomination initiale du marathon et 

des épreuves de marche (20 km et 50 km) 
Formulaire en ligne 

4 mai 2020 
Première nomination initiale pour le marathon et les épreuves de 

marche (20 km et 50 km) 
 

2 juin 2021 

Pour le marathon et la marche – World Athletics doit : 
- confirmer la liste des athlètes qualifiés en vertu des critères de 

qualification; 
- publier les Classements mondiaux de WA et les athlètes qualifiés; 

 
Date limite de déclaration pour la deuxième nomination initiale pour le 

marathon et les épreuves de marche 
Date limite de déclaration pour la nomination initiale pour le 10 000 m 

worldathletics.org 

3 juin 2021 
Deuxième nomination initiale pour le marathon et la marche 

Nomination initiale pour le 10 000 m 
 

10 juin 2021 Date limite de déclaration finale Formulaire en ligne 

13 juin 2021 
Championnats canadiens de 10 000 m et Essais de sélection  

(Essais du 10 000 m) 
Burnaby, C.-B. 

24 au 27 juin 2021 
Championnats canadiens et Essais de sélection  

« Essais d’athlétisme » 
Montréal, QC 

1er juillet 2021 
Signature et retour de l’Accord des athlètes de l’équipe nationale relais 

par les membres de l’équipe de relais 
Annexe B 

1er juillet 2021 

World Athletics doit : 
- confirmer la liste des athlètes qualifiés en vertu des critères de 

qualification; 
- publier les Classements mondiaux de WA et les athlètes qualifiés; 

- publier la liste des équipes qualifiées de relais. 

worldathletics.org 

2 juillet 2021 Nomination finale de l’équipe  

À confirmer Départ du Canada  

18 juillet 2021 Date d’entrée en vigueur de l’autorité décisionnelle sur place (voir la 
section 6) 

Tokyo, Japon 

19 juillet au 6 août 2021 Camp final de préparation Gifu, Japon 

30 juillet au 8 août 2021 Compétition d’athlétisme Tokyo, Japon 

24 à 48 h après la compétition Départ du Japon  

*Dates à confirmer – Toutes les dates qui restent à confirmer seront annoncées sur le site Web 
d’AC aussi tôt que possible quand elles ont été déterminées. 

 
  

https://athletics.ca/fr/equipe-nationale/criteres/
https://athletics.ca/fr/equipe-nationale/criteres/
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1.3 Athlètes admissibles 

Pour être admissible à participer aux Jeux olympiques de Tokyo 2020, les athlètes 
doivent respecter les critères suivants : 

• Être affiliés en bonne et due forme à une association membre d’AC, au moment des 
Essais et jusqu’à la fin des Jeux olympiques de Tokyo 2020; 

• Doit respecter les exigences de World Athletics en matière d’âge : 
o Athlètes seniors : Tout athlète de 20 ans au 31 décembre 2021 (né(e) en 

2001 ou avant) peut participer à n’importe laquelle des épreuves  
o Athlètes U20 : Tout athlète de 18 ou 19 ans le 31 décembre 2021 (né(e) en 

2002 ou 2003) peut participer à n’importe laquelle des épreuves à 
l’exception du marathon ou du 50 km marche.  

o Athlètes U18 : Tout athlète de 16 ou 17 ans le 31 décembre 2021 (né(e) en 
2004 ou 2005) peut participer à n’importe laquelle des épreuves à 
l’exception des épreuves de lancer, de l’heptathlon, du décathlon, du 
10 000 mètres, du marathon et des épreuves de marche.  

o Athlètes de moins de 16 ans : Aucun(e) athlète de moins de 16 ans au 31 
décembre 2021 (né(e) en 2006 ou après) ne peut participer aux Jeux 
olympiques. 

• Doit détenir la citoyenneté canadienne, conformément au Règlement 41 de la 
Charte olympique;  

• Doit déclarer son intérêt d’obtenir une nomination au sein de l’équipe olympique de 
Tokyo 2020 en signant le formulaire en ligne, conformément aux dates indiquées à 
la section 1.2 ci-dessus; 

• Doit respecter les exigences de préparation à la phase finale décrites à la section 5 
ci-dessous; 

• Détenir un passeport canadien valide jusqu’au 31 décembre 2021; 

• Signer et soumettre l’Accord de l’athlète du COC et le Formulaire de conditions de 
participation de Tokyo 2020 et se conformer à leur contenu; 

• Doit se conformer à toutes les contremesures de la COVID-19 mises en œuvre par 
AC, le COC, le CIO, Tokyo 2020 et d’autres organismes de régie pertinents. 

• Doit autrement être admissible à représenter le Canada aux Jeux olympiques de 
Tokyo 2020 tel que présenté dans les règlements du CIO, de World Athletics, du 
COC et d’AC ainsi que dans le Livre des règlements de sélection de l’équipe 
nationale d’AC.  

 
Relais : Pour être en nomination au sein d’une équipe de relais (consultez la section 4.2), les 
athlètes doivent signer l’Accord de l’athlète de l’équipe nationale de relais (voir l’Annexe B) 
avant la date indiquée (voir la section 1.2).  
Veuillez prendre note que si des circonstances dictent qu’un membre de l’équipe 
d’athlétisme qui ne fait pas partie d’une équipe nommée de relais est choisi pour participer 
à une épreuve de relais aux Jeux olympiques de Tokyo 2020 (conformément à ce qui est 
permis par les règlements de World Athletics), alors l’athlète peut signer l’Accord de 
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l’athlète de l’équipe nationale de relais avant de participer à la compétition. Dans ces 
circonstances, l’Entraîneur-chef peut renoncer à la date limite de la section 1.2. 

 
1.4 Performances admissibles 

Pour que la performance d’un(e) athlète soit prise en compte pour la qualification aux Jeux 
olympiques de Tokyo 2020, elle doit être réalisée dans le respect des conditions suivantes : 

 
Général 
Toutes les performances doivent être réalisées dans le cadre de la période de qualification 
indiquée à la section 1.2.  
 
Pour les marathons et les épreuves de marche, World Athletics publiera une liste de parcours 
et de compétition sur son site Web qui  les éléments énoncés ci-dessous. 
 
Marathons 

• Les performances aux fins de qualification peuvent seulement être réalisées sur un 
parcours mesuré par un Mesureur international de parcours de course sur route de 
Classe ‘A’ ou ‘B’ de World Athletics/AIMS et détenant un certificat de mesure émis au 
plus tard cinq ans avant la date de la course. 

• Pour les critères de qualification, l’inclinaison négative globale entre le départ et l’arrivée 
ne doit pas excéder un rapport de 1:1000 (c.-à-d. 1 mètre par km). 

• Pour les Classements mondiaux de WA, en cas de performances réalisées sur des 
parcours avec une inclinaison négative au-delà de 1:1000, une correction sera apportée 
au pointage de résultat, avec une déduction à applicable en fonction de l’inclinaison.  

• Les athlètes suivants seront aussi considérés comme ayant réalisé les critères 
d’inscription : 

o Les 10 premiers coureurs du marathon masculin et du marathon féminin aux 
Championnats du monde de World Athletics 2019 à Doha. 

o Les cinq premiers coureurs de marathons de catégorie Gold Label et les 10 
premiers coureurs de la Série des grands marathons (Tokyo, Boston, 
Londres, Berlin, Chicago et New York) disputés pendant la période de 
qualification, du 1er janvier 2019 au 5 avril 2020. 

o Les 10 premiers coureurs de marathons de catégorie Platinum Label et les 
gagnants de marathons de catégorie Gold Label disputés pendant la période 
du 1er décembre 2020 au 31 mai 2021. 

 
Épreuves de marche 

• Les performances aux fins de qualification peuvent seulement être réalisées sur un 
parcours mesuré par un Mesureur international de parcours de course sur route de 
Classe ‘A’ ou ‘B’ de World Athletics/AIMS et détenant un certificat de mesure émis au 
plus tard cinq ans avant la date de la course. 

• Un minimum de trois (3) juges internationaux ou régionaux de marche doit être en 
fonction. 
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• Pour les compétitions internationales définies en fonction du Règlement 1.1 (i) de World 
Athletics ou pour les compétitions nationales, les fédérations nationales membres 
concernées doivent soumettre une demande spécifique à l’IAAF (Formulaire de demande 
disponible auprès de World Athletics) avant la tenue de l’épreuve. Les demandes 
soumises pour les Championnats du monde de World Athletics 2019 à Doha n’ont pas à 
être soumises à nouveau. 

 
Conditions spéciales pour la validité des performances  

• Les performances réalisées dans des compétitions mixtes d’athlétisme ne seront pas 
acceptées. Exceptionnellement, conformément au Règlement 147 de World Athletics, les 
performances réalisées au 5000 m et au 10 000 m peuvent être acceptées dans des cas 
où le nombre d’athlètes d’un ou des deux sexes pour justifier la tenue d’épreuves 
distinctes et qu’il n’y avait pas de lièvre ni d’aide offert par un/des athlète(s) de sexe 
opposé. 

• Les performances réalisées avec un vent favorable où il n’y a pas de lecture de vent 
disponible ne seront pas acceptées aux fins des critères de qualification (mais seront 
valides pour les Classements mondiaux de WA après ajustements faits conformément 
aux règlements de classement de WA). 

• Les performances chronométrées manuellement aux épreuves du 100 m, 200 m, 400 m, 
800 m, 110/100 m haies, 400 m haies et du relais 4 x 100 m ne seront pas acceptés. 

• Les performances en salle de toutes les épreuves de pelouse et pour toutes les courses 
de 200 mètres et plus seront acceptées. 

• Pour les épreuves de course de 200 mètres et plus (notamment les épreuves 
combinées), les performances réalisées sur des pistes surdimensionnées ne seront pas 
acceptées. 

• Pour les épreuves de marche, les épreuves sur pistes (20 000 m et 50 000 m) ainsi que 
les performances réalisées sur des compétitions tenues avec la règle de zone de pénalité 
seront acceptées. 

• Pour les épreuves combinées, au moins une de ces conditions doit être respectée : 
o La vélocité du vent de toute épreuve individuelle ne devra pas excéder +4 

m/seconde. 
o La vélocité moyenne du vent (selon la somme algébrique des vélocités du vent, 

tel que mesuré pour chaque épreuve individuelle, divisé par le nombre 
d’épreuves) ne devra pas excéder +2 m/seconde. 
 

1.5 Épreuves olympiques de Tokyo 2020  
100m, 200m, 400m, 800m, 1500m, 5000m, 10 000m, marathon, 3000m steeplechase, 100m 
haies (femmes), 110m haies (hommes), 400m haies, SH, SP, SL, TS, LP, LD, LM, LJ, 
Heptathlon (femmes), Décathlon (hommes), 20 km marche, 50 km marche, Relais 4 x 100m, 
Relais 4 x 400m, Relais 4x400m mixte. 

 
1.6 Inscription maximum par épreuve 

World Athletics permet un maximum de trois (3) athlètes par pays par épreuve individuelle 
(le « quota d’épreuve »). Dans les cas où AC remplit le quota maximal, AC peut nommer un 
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maximum d’un(e) athlète remplaçant(e) pour la même épreuve. Les athlètes remplaçants ne 
feront pas le voyage à moins d’être sélectionnés pour une autre épreuve à l’intérieur du 
quota principal de l’épreuve. World Athletics permet un maximum de cinq  (5) athlètes en 
plus d’un substitut P par équipe de relais du 4x100 m et 4x400 m. World Athletics permet un 
maximum de quatre (4) athlètes, deux (2) hommes et deux (2) femmes en plus de deux (2) 
athlètes substituts P au relais mixte 4x400 m. 

 
1.7 Dates de déclaration 

Les athlètes doivent déclarer leur intérêt à obtenir une nomination au sein de l’équipe pour 
les Jeux olympiques de Tokyo 2020 en soumettant le formulaire en ligne avant la date 
d’échéance stipulée à la section 1.2. L’échec à soumettre le formulaire de déclaration avant 
l’échéance rendra l’athlète inadmissible à la sélection.    

 
1.8 Rencontres initiales de nomination et annonces de la composition de l’équipe  

Le CEN tiendra des rencontres initiales de sélection pour le marathon, les épreuves de 
marche et le 10 000 mètres (voir la section 1.2). L’objectif de ces rencontres initiales de 
nomination est d’accorder aux athlètes de fond du temps additionnel dans leurs préparatifs 
pour les Jeux olympiques de Tokyo 2020. À ces rencontres, le CEN peut seulement nommer 
des athlètes qui ont soumis leur déclaration avant l’échéance de déclaration initiale, figurant 
aussi à la section 1.2. AC annoncera les nominations initiales via les canaux de 
communication établis (associations provinciales, site Web d’AC, bulletin de la HP). Les 
athlètes nommés au sein de l’équipe des Jeux olympiques de Tokyo 2020 seront directement 
contactés par AC 

 
1.9 Rencontres finales de nomination et annonces de la composition de l’équipe 

Le CEN tiendra une seule rencontre finale de nomination pour toutes les épreuves (voir la 
section 1.2).  
 
AC annoncera la composition finale de l’équipe des Jeux olympiques de Tokyo 2020 via les 
canaux de communication établis (associations provinciales, site Web d’AC, bulletin de la 
HP). Les athlètes nommés au sein de l’équipe seront directement contactés par AC 

 

2 OBJECTIFS D’ÉQUIPE 
• Ce processus de nomination est conçu pour prioriser la nomination des athlètes au sein de 

l’équipe pour les Jeux olympiques de Tokyo 2020 qui ont démontré une capacité de réaliser les 
objectifs de performance d’AC à Tokyo, soit d’améliorer la performance canadienne aux Jeux 
olympiques de Rio en 2016, tel que mesuré par :  
o Le classement du tableau des médailles; 
o Le nombre de médailles; 
o Le nombre d’athlètes classés parmi les huit meilleurs; 
o Le nombre d’athlètes classés en première moitié de leur groupe; 
o Le nombre d’athlètes améliorant leur classement précédant l’épreuve; 
o Le nombre d’athlètes établissant des records personnels; et le nombre d’athlètes 

établissant des records de saison. 
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3 EXIGENCE DES CHAMPIONNATS CANADIENS 
Les restrictions de voyage imposées en réponse à la COVID-19 vont probablement rendre impossible 
et/ou déraisonnable pour les athlètes vivant à l’extérieur du Canada de rentrer au pays pour 
participer aux Essais. Pour cette raison, il n’est pas exigé pour les athlètes de participer aux Essais 
pour être nommés au sein de l’équipe olympique pour les Jeux de Tokyo. 
  

4 PROCESSUS DE NOMINATION 
Toutes les nominations seront faites conformément au Livre des règlements de sélection de l’équipe 
nationale (voir https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-
Book-FR.pdf) et le Mandat du Comité de l’équipe nationale (voir la section 126 des Règlements d’AC 
sur https://athletics.ca/fr/la-federation/gouvernance/statuts-et-reglements/). 

 
NOTE : L’athlète est responsable de s’assurer que World Athletics est conscient des performances 
pour une qualification grâce aux critères ou aux points du Classement mondial avant que World 
Athletics publie ses listes d’athlètes qualifiés au 1er juillet 2021 (2 juin 2021 pour le marathon et le 
50 km marche). Voir https://www.worldathletics.org/records/send-competition-results. 

 
4.1 Nomination pour les épreuves individuelles 

L’IAAF établit le nombre maximal d’athlètes (le « quota d’épreuve ») pouvant être inscrit 
pour chaque épreuve individuelle (voir la section 1.6). 
 

Étape 1 – Nomination automatique (pour le marathon seulement) 
Champions nationaux : L’athlète le mieux classé aux Essais de marathon (voir la section 1.2) sera 
automatiquement en nomination pour cette épreuve au sein de l’équipe des Jeux olympiques de 
Tokyo 2020, pourvu qu’il ou elle satisfasse aux exigences d’admissibilité décrites à la section 1.3 et 

• Il ou elle réalise un critère de qualification (voir l’Annexe A) au cours de la période de 
qualification (voir la section 1.2); ou 

• Il ou elle figure sur la liste de World Athletics, le 1er juillet 2021 comme étant qualifié grâce au 
Classement mondial de WA (2 juin 2021 pour le marathon et le 50 km marche). 

 
Pour éviter tout doute, en raison des restrictions liées à la COVID, la nomination automatique pour 
les champions nationaux ne s’appliquera qu’à l’épreuve du marathon.  

 
Épreuves avec une rencontre initiale de nomination : Si le champion national ou la championne 
nationale n’a pas réalisé de critère de qualification à la date de la rencontre initiale de nomination, 
le CEN doit alors réserver une place de quota pour cet(te) athlète en vue de la rencontre finale de 
nomination. 

   
Égalités : Aux fins de la nomination automatique, les égalités aux Essais seront brisées en 
respectant l’ordre de priorité suivant : 

 1) Meilleure performance pendant la période de qualification 
 2) Résultats face à face pendant la période de qualification 
 3) Critère le plus récemment réalisé 

https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2019/04/National-Team-Selection-Rules-Book-FR.pdf
http://athletics.ca/national-team/criteria/
https://athletics.ca/fr/la-federation/gouvernance/statuts-et-reglements/
https://www.worldathletics.org/records/send-competition-results
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Si l’égalité n’est toujours pas brisée, le CEN ajoutera les facteurs additionnels décrits 
à l’Étape 2 (ci-dessous). 

 

Étape 2 – Nominations additionnelles 
Les athlètes qui n’ont pas été en nomination au sein de l’équipe olympique de Tokyo 2020 
conformément à l’étape 1 ci-dessus, mais qui ont respecté les exigences d’admissibilité de la 
section 1.3 et 
 

o Qui réalisent un critère de qualification (voir l’Annexe A) pendant la période de 
qualification (voir la section 1.2); ou  

o Figurent sur la liste de World Athletics du 1er juillet 2021 comme étant qualifiés grâce 
au Classement mondial de WA; 

 
seront considérés pour une nomination au sein de l’équipe à titre d’« athlètes additionnels ». 
 

 
Rencontres initiales de nomination (Marathon, marche et 10 000 m seulement) 

 
Le CEN peut mettre des athlètes additionnels en nomination dans les épreuves 
pertinentes.   
 
Si plusieurs athlètes additionnels ont besoin d’être classés pour une nomination, le 
processus décrit dans la section de rencontre finale de nomination (ci-dessous) sera utilisé.  
 
Le CEN peut, à son unique discrétion, choisir de laisser les espaces additionnels de quota 
d’épreuve à être comblés plus tard, dans le cadre de la rencontre finale de nomination, 
même si cela signifie qu’un(e) athlète additionnel(le) ou plus n’est/sont pas en nomination 
à cette étape du processus de nomination.   
 
Les raisons pourquoi le CEN ne mettrait pas en nomination tous les athlètes additionnels 
possibles dans le cadre des rencontres initiales de nomination comprennent, mais sans s’y 
limiter, que le CEN considère comme étant raisonnable que d’ici la rencontre finale de 
nomination : 

• Des athlètes qualifiés, mais actuellement malades ou blessés qui peuvent revenir à 
un niveau de conditionnement physique démontré qui les classerait au-dessus des 
autres athlètes additionnels; ou 

• Les athlètes qui ne sont pas encore qualifiés se qualifient et qu’ils se classent 

mieux que d’autres athlètes additionnels en quête de nomination.  

 

Rencontres finales de nomination (toutes les épreuves) 
10 000 mètres et marathon : Tout champion(ne) national(e) du 10 000 mètres et du 
marathon qui n’ont pas été en nomination dans la rencontre initiale de nomination, mais 
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qui ont subséquemment réalisé un critère de qualification ou qui se sont qualifiés en vertu 
du Classement mondial de WA seront mis en nomination.  
 
La finale du 10 000 m et le marathon féminin seront disputés le même jour (samedi 7 août) 
dans différentes villes (Tokyo et Sapporo, respectivement). Il n’est donc pas possible pour 
les athlètes de participer à ces deux épreuves. Les athlètes qui se sont qualifiés pour les 
deux épreuves en vertu des listes publiées par World Athletics le 2 juin et le 1er juillet, 
auront jusqu’à la fin de la journée du 1er juillet (minuit HE) pour donner la priorité à une 
des deux épreuves par écrit à colin.whitmee@athletics.ca. Le CEN respectera la 
priorisation de l’athlète autant que possible, notant que la clause des « athlètes 
additionnels » qui suit entrera en vigueur si le nombre d’athlètes qualifiés est au-delà du 
quota d’épreuve restant. 

 
Athlètes additionnels 

• Si le nombre d’athlètes additionnels figure dans le quota d’épreuve, tous les athlètes 
additionnels seront mis en nomination. 

 

• Si le nombre d’athlètes additionnels excède le quota d’épreuves qui reste, le CEN 
classera les athlètes additionnels dans l’ordre qui, sur la base des facteurs ci-dessous, 
ainsi que d’autres facteurs pertinents, ils considèrent que les athlètes devraient 
conclure les épreuves aux Jeux olympiques de Tokyo 2020. Les athlètes seront 
nommés dans cet ordre de classement jusqu’à ce que le quota d’épreuve soit atteint. 
Les facteurs que le CEN tiendra compte dans le classement des athlètes comprend, 
sans s’y limiter, sont les suivants : 
•            Classement mondial et national; 
•            Forme et niveau de conditionnel actuels; 
•            Capacité démontrée à offrir une performance sur demande; 
•            Position aux rencontres des Essais; et 
•            Fiche face-à-face récente contre d’autres athlètes considérés. 

 
Pour éviter tout doute, le classement mondial et national dans l’épreuve en question est 
important, mais cela n’est pas le seul facteur conduisant à une nomination. 

 
4.2 Nomination pour les relais 

 
Qualification de l’équipe – Exigences générales 
Les huit (8) meilleures équipes des Championnats du monde de World Athletics 2019 à 
Doha sont automatiquement qualifiées pour les épreuves de relais. Les huit (8) meilleurs 
CNO aux Relais mondiaux de World Athletics 2021 en Silésie (s’ils ne sont pas déjà qualifiés 
après Doha 2019) seront aussi qualifiés. Dans le cas où un pays est déjà qualifié après Doha 
2019, les places qui restent seront allouées selon les listes des meilleures performances de 
World Athletics le 29 juin 2021. Le CEN acceptera les invitations des équipes de relais sur la 
base de la liste des équipes qualifiées publiées par World Athletics le 1er juillet 2021.   

mailto:colin.whitmee@athletics.ca
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Pour éviter tout doute : 

• Les équipes doivent être entièrement composées d’athlètes qui sont admissibles 
conformément à la section 1.3; et 

• Une nomination au sein d’une équipe de relais ne garantit pas une participation aux 
Jeux olympiques de Tokyo 2020. Tout athlète en nomination pour une épreuve peut 
participer à toute épreuve de relais aux Jeux [en vertu des règlements de World 
Athletics]. 

 

Étape 1 – Nominations automatiques des relais  
Pour chaque équipe qualifiée de relais. Veuillez noter qu’il n’y aura pas de nominations 
automatiques pour l’équipe du relais mixte 4x400 m. Les nominations seront basées sur 
l’Étape 2 – Nominations additionnelles du relais, que vous trouverez ci-dessous. 

  
4 x 100m et 4 x 400 m 

• Tous les athlètes en nomination pour les épreuves individuelles du 100 m (4 x 100 
m) ou du 400 m (4 x 400 m) au sein de l’équipe olympique de Tokyo 2020 seront 
automatiquement en nomination pour l’équipe de relais pertinente [en vertu des 
règlements de World Athletics]. 

 
Étape 2 – Nominations additionnelles du relais 
Pour chaque équipe qualifiée de relais, l’entraîneur-chef mettra en nomination des 
« athlètes additionnels de relais » auprès du CEN.  L’entraîneur-chef nommera des athlètes 
pour compléter les équipes de relais les plus compétitives, sur la base de tout facteur 
considéré comme étant pertinent, ce qui comprend, mais sans s’y limiter : 

• Classement aux Essais de sélection dans son épreuve individuelle 

• La santé et le niveau de conditionnement qui indique l’état optimal de préparation à 
la compétition. 

• Rang de performance individuelle déterminé par les classements 2021 d’Athlétisme 
Canada. 

• Engagement envers le Programme national de relais, déterminé par l’attitude, la 
présence, la participation et la performance aux camps, compétitions et activités de 
l’équipe nationale. 

• Performance au sein d’équipes de relais précédentes. 

• Évaluations des aptitudes de relais et de l’adaptabilité à la position.  
 

Pour éviter tout doute  

• Le classement dans une épreuve individuelle (p. ex., le 100 mètres pour le relais 4 x 
100 m) est important, mais il ne s’agit pas du seul facteur pour obtenir une 
nomination au sein de l’équipe de relais; et 

• Seuls les athlètes admissibles (voir la section 1.3) pourraient être mis en nomination 
pour l’entraîneur-chef. 
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4 x 100 m et 4 x 400 m 
L’entraîneur-chef mettra en nomination un nombre suffisant d’« athlètes additionnels du 
relais » pour ajouter aux nominations automatiques de relais pour arriver à une équipe de 
cinq athlètes. 
 
Relais 4 x 400 mètres mixte 
L’entraîneur-chef mettra en nomination des « athlètes additionnels de relais » pour arriver à 
une équipe de relais mixte de deux (2) athlètes masculins et deux (2) athlètes féminines. 

 
Le CEN considérera chaque « athlète additionnel de relais » sur la même base que 
l’entraîneur-chef (voir ci-dessus) et à son unique discrétion, il :  

• Acceptera l’athlète et le/la nommera au sein de l’équipe pour les Jeux olympiques 
de Tokyo 2020; ou 

• Rejettera la nomination de l’entraîneur-chef et lui demandera de produire sa 
prochaine mise en nomination admissible. 

 
  

5 EXIGENCES DE PRÉPARATION POUR LA PHASE FINALE  
Les athlètes doivent démontrer une préparation de phase finale et pouvoir livrer une performance 
de pointe aux Jeux olympiques de Tokyo 2020. La nomination des athlètes ne sera pas confirmée 
jusqu’à ce qu’ils complètent le processus décrit ci-dessous et ils perdront cette sélection si le 
processus n’est pas complété. 
 

5.1  Plan d’entraînement et de compétition 
Les athlètes en nomination (et/ou leurs entraîneurs) sélectionnés aux réunions initiales 
de nomination doivent présenter un plan d’entraînement et de compétition pour la 
période entre la nomination et le début de la compétition olympique à la gestionnaire des 

équipes nationales, Jessica Scarlato à jessica.scarlato@athletics.ca dans les deux semaines 

après avoir été avisés de leur nomination. 
 
Tous les plans doivent tenir compte de ce qui suit : 

1. L’horaire et la liste des compétitions prévues, les déplacements et les sites lieux 
d’entraînement.  

2. Présenter un cycle d’entraînement pour la phase finale démontrant des 
modèles de charge d’entraînement et de récupération sur une base 
hebdomadaire. 

3. Stratégie de prévention des blessures et d’intervention médicale, le cas 
échéant. 
 

Les athlètes doivent aviser AC PAR ÉCRIT de tout changement proposé à leurs plans. Les 
changements seront faits en consultation avec l’entraîneur-chef. 

 
5.2 Blessure ou maladie 

Les athlètes qui arrivent à la compétition blessés ou malades grugent une quantité 

mailto:jessica.scarlato@athletics.ca
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disproportionnée de temps et de ressources de l’équipe de soutien intégré (ESI), qui 
devrait préparer les athlètes en bonne santé à concourir à leur meilleur. L’intention d’AC 
est donc de travailler avec les athlètes sélectionnés blessés ou malades afin de les aider à 
récupérer à temps pour la compétition, avec un effet minimal sur l’entraînement; ou, 
dans le cas où une récupération complète pour cette compétition n’est pas possible, de 
veiller à une récupération complète afin de retourner au plein entraînement et optimiser 
le potentiel à long terme.  Dans cette perspective, le CEN se réserve le droit de 
désélectionner des athlètes blessés ou malades qui ne sont pas en condition pour 
performer à leur meilleur à la compétition.   
 
Une fois sélectionnés, et jusqu’aux Jeux olympiques de Tokyo 2020, les athlètes doivent 
rapporter immédiatement toute blessure, maladie ou modification qui pourrait affecter 
leur capacité à concourir au plus haut niveau. L’échec à rapporter adéquatement une 
blessure ou maladie avant l’événement entraînera la désélection de l’athlète, et l’athlète 
sera responsable de tous les coûts associés à l’athlète pour cet événement.  Un avis de 
blessure ou maladie doit être envoyé immédiatement à Jessica Scarlato 
(jessica.scarlato@athletics.ca).   
 
Suite à l’avis de blessure, de maladie ou de modification de l’entraînement qui pourrait 
affecter la performance, le personnel de l’équipe d’AC travaillera avec l’athlète, 
l’entraîneur et l’ESI locale et/ou de l’équipe nationale afin de veiller à ce qu’un plan de 
récupération soit mis en œuvre.  Ce plan comprend la détermination du potentiel de 
l’athlète à récupérer afin de concourir à son meilleur.  La détermination est effectuée en 
deux étapes.   
 

 
ÉTAPE 1 : Certificat de santé 
L’examen est normalement effectué par l’ESI locale, en collaboration avec l’ESI nationale 
d’AC et comprend 2 phases : 
 

a) Une évaluation médicale initiale et une (ou des) évaluation(s) paramédicale(s) qui 
détermineront si ou quand l’athlète sera apte à retourner au plein entraînement et 
à la compétition.     

b) Une évaluation fonctionnelle dynamique sera effectuée par l’ESI, et sera 
spécifique aux exigences de l’épreuve (et à la blessure ou maladie si pertinente).  
Ceci identifiera les modèles de mouvements de l’athlète, par exemple, pendant 
une course, un saut de haies, un saut, une marche ou un lancer afin d’identifier 
les nouveaux dysfonctionnels qui pourraient contribuer à la blessure et 
pourraient accroître le risque d’une autre blessure, ou saper la performance dans 
le cadre de l’événement visé. 

 
ÉTAPE 2 : Évaluation spécifique 
Suite à l’obtention du certificat de santé du médecin en chef d’AC en consultation avec 
l’équipe médicale, un test plus complet de préparation physique à la compétition (le 
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« test de performance ») sera déterminé comme suit : 

• La détermination du test de performance impliquera l’entraîneur-chef d’AC, 
l’entraîneur(e) national(e) du groupe d’épreuves, et l’entraîneur(e) personnel(le). 

• Le test de performance variera selon l’épreuve, la blessure et/ou la maladie. 

• Le test de performance sera objectif, mesurable, juste, réaliste, spécifique à 
l’épreuve, et exigeant.     

 
Dans le cas où les athlètes sont jugés inaptes à reprendre l’entraînement ou à participer à 
la compétition, ou qu’ils n’atteignent pas les critères du test de performance, ils seront 
déclarés inaptes à concourir, et les résultats des deux étapes seront acheminés au CEN 
afin qu’il prenne une décision.   
 
Le CEN, en consultation avec l’entraîneur-chef d’AC, les responsables des ESI d’AC, et les 
ESI personnelles des athlètes, utilisera tous les renseignements à sa disposition, dont les 
résultats des performances et le progrès pendant la phase finale, la pertinence du plan 
d’entraînement et de compétition, le niveau de conditionnement, les autres indices 
relevés pendant la phase finale, et tout autre renseignement relié à la performance, afin 
de déterminer si les athlètes blessés/malades seront désélectionnés et ne feront pas le 
voyage avec l’équipe.   
 
Le CEN peut sélectionner le/la prochain(e) athlète admissible, pourvu que cet(te) athlète 
ait prouvé sa bonne préparation pendant la phase finale, et qu’il ou elle réponde aux 
exigences spécifiques à l’événement détaillées à la section 1.3 et toutes les exigences 
propres à l’épreuve relativement aux critères de qualification et aux échéances. Le CEN 
identifiera le/la « prochain(e) athlète admissible » en utilisant les processus d’athlète 
additionnel ou d’athlète additionnel de relais (le cas échéant) décrits à la section 3 ci-
dessus.   

 
5.3 Questionnaire médical et antidopage 

Suite à la nomination, tous les athlètes devront remplir un formulaire de renseignements 
médicaux.  Le questionnaire demande aux athlètes de déclarer tous les suppléments et 
médicaments qu’ils utilisent avant, pendant et après l’événement. Les athlètes qui doivent 
prendre des médicaments contenant des substances figurant sur la liste de la version 
applicable des produits interdits par l’Agence mondiale antidopage doivent s’assurer 
d’avoir soumis et fait approuver l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) du 
CCES ou/ou de World Athletics, le cas échéant, avant la consommation de tels 
médicaments et avant la nomination. Les athlètes sont aussi responsables de faire 
reconnaître leur AUT par World Athletics ou le CIO, selon ce qui s’applique et qui est 
requis. Remarque : Il ne revient pas aux médecins de l’équipe de remplir les documents 
requis pour une AUT au nom de l’athlète.  Ceci doit être effectué par le médecin qui a 
prescrit le médicament qui nécessite une AUT.  Les médecins d’équipe d’AC sont toutefois 
disponibles pour répondre aux questions concernant la nécessité d’obtenir ou non une 
AUT.   
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Les renseignements concernant les AUT pour les événements de l’IAAF se trouvent ici : 
https://athletics.ca/fr/equipe-nationale/anti-dopage/autorisation-dusage-des-fins-
therapeutiques/  
et ici https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping. 
 

6 AUTORITÉ DÉCISIONNELLE SUR PLACE 
Pour garantir que les décisions aux Jeux soient prises rapidement et de manière décisive dans 
l’intérêt supérieur de la performance, la délégation suivante de l'autorité et des processus pour la 
confirmation finale des inscriptions sur place aux Jeux s’appliquera. Cela comprend, sans s’y limiter, 
aux décisions à propos du retrait d’un(e) athlète de l’équipe, des blessures et/ou l’utilisation de 
remplaçants, les ordres de départ, la composition de l’équipe de relais, etc. 
 
Quand les premiers membres de l’équipe d’athlétisme arriveront au Village olympique, toute 
l’autorité décisionnelle finale (« AD ») sera la responsabilité du directeur de la haute performance 
(DHP) ou de l’entraîneur-chef en l’absence du DHP.  
 
Conformément aux règlements de la compétition, les athlètes concourant dans les épreuves 
individuelles seront confirmés quotidiennement pendant les Jeux. Le moment devra être confirmé par 
le comité organisateur, mais habituellement les confirmations devront être faites avant midi deux (2) 
jours avant la première journée de la compétition et avant 9 h la veille de chaque journée de 
compétition. Tout changement final de l’équipe sera effectué par le DHP (ou quiconque détenant l’AD). 
 
La date limite de confirmation de la compétition des équipes de relais, notamment l’ordre de course, 
sera une heure avant la publication de l’heure du premier appel de chaque épreuve de relais. La 
composition des équipes de relais, notamment l’ordre de course, sera faite à l’unique discrétion de 
l’entraîneur-chef ou du DHP en l’absence de l’entraîneur-chef.  

 
7 APPELS 

Veuillez vous référer au Livre des règlements de la sélection de l’équipe nationale et au Mandat du 
Bureau des commissaires pour tous les renseignements sur le processus d’appel d’AC. Le processus 
est aussi résumé ici :  https://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-
Appeals-FR.pdf 
 
Les appels doivent être soumis par courriel à l’adresse suivante  : 
Commissioner@athleticscommissioner.ca.   
 
Contactez appeals@athletics.ca pour connaître les options de paiement des frais d’appel de 250 $. 
L’appel ne fera l’objet d’aucun examen jusqu’à ce que les frais d’appels soient réglés.  
 
Appel de décisions prises aux rencontres initiales de nomination: 
Seuls les athlètes admissibles à être considérés pour une nomination (sections 1.3 et 4) et qui ont 
réalisé un critère de qualification (annexe A) entre le début de la période de qualification et la date 
de la rencontre initiale de nomination pertinente (section 1.2) peuvent soumettre un appel 
concernant la nomination.  

https://athletics.ca/fr/equipe-nationale/anti-dopage/autorisation-dusage-des-fins-therapeutiques/
https://athletics.ca/fr/equipe-nationale/anti-dopage/autorisation-dusage-des-fins-therapeutiques/
https://www.worldathletics.org/about-iaaf/documents/anti-doping
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
https://athletics.ca/wp-content/uploads/2018/05/Process-for-Submitting-Appeals-FR.pdf
mailto:Commissioner@athleticscommissioner.ca
mailto:appeals@athletics.ca
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Pour les décisions prises dans une des rencontres initiales de nomination, les appels doivent être 
soumis au Bureau du commissaire d’AC dans les cinq (5) jours de la publication de la liste de 
l’équipe. 

 
Appel de décisions prises à la rencontre finale de nomination: 

Seuls les athlètes admissibles à être considérés pour une nomination (sections 1.3 et 3) et qui : 
 

• Ont réalisé un critère de sélection (voir l’Annexe A) au cours de la période de qualification (voir 
la section 1.2); ou 

• Figurent sur la liste de World Athletics le 1er juillet 2021 (2 juin 2021 pour le marathon et les 
épreuves de marche) comme étant qualifiés grâce au Classement mondial de WA; 

 
peuvent soumettre un appel portant sur la nomination. 
 
Pour les décisions prises aux rencontres finales de nomination, les échéanciers externes, établis par 
World Athletics, de CIO et le COC, sont très serrés et donc les appels doivent être soumis au Bureau 
du commissaire d’AC dans les 24 heures de la publication de la liste de l’équipe.   

 

8 AMENDEMENTS À CE DOCUMENT 
Le CEN se réserve le droit d’amender ces critères de sélection. Si des modifications sont faites, ils 
seront communiqués aussitôt que possible sur le site Web d’AC.  
 
Athlétisme Canada suit attentivement l’évolution du coronavirus à l’échelle internationale et 
nationale et comment il peut influencer cette compétition. À moins que cela soit autrement requis 
par des circonstances exceptionnelles et imprévues liées aux répercussions du coronavirus, 
Athlétisme Canada respectera ces critères de sélections, tels que rédigés.  
 
Cependant, les situations liées à la pandémie de coronavirus peuvent être soulevées exigeant une 
modification de ces critères. Toute modification sera faite rapidement et aussi souvent que requis 
après des développements qui touchent directement ces critères (notamment la décision 
d’Athlétisme Canada d’envoyer ou non une équipe). Dans de telles circonstances, toute modification 
sera communiquée à toutes les personnes touchées, et cela, aussitôt que possible. 
  
De plus, les situations peuvent être soulevées qui ne permettent pas la modification de ces critères 
ou qui ne s’appliquent pas tels que rédigés en raison de contraintes de temps ou d’autres 
circonstances exceptionnelles ou imprévues. Dans de telles situations, toute décision, notamment 
les décisions de sélections, sera prise par la (ou les) personne(s) détenant un pouvoir décisionnel, 
comme indiqué dans ces critères, conformément aux objectifs de performances énoncés aux 
présentes. S’il est nécessaire de prendre des décisions de cette façon, Athlétisme Canada 
communiquera avec toutes les personnes touchées aussitôt que possible. 

 
En plus de ce qui précède, le CEN peut modifier ces critères dans les circonstances suivantes :  
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1. Quand un renseignement supplémentaire (ou nouveau) jugé pertinent aux critères, selon le 
CEN, est fourni par une source externe, par exemple, le comité d’organisation, Sport 
Canada, le COC, World Athletics ou tout autre organisme pertinent (sans s’y limiter); et 

2. Pour corriger, clarifier ou amender toutes incohérences, erreurs ou omissions dans ces 
critères. 

 
Toutes les modifications effectuées par le CEN sont réputées entrer en vigueur immédiatement, 
suite à la publication sur le site internet d’AC.  La publication des critères de sélection amendés 
sera effectuée selon les moyens et aux endroits utilisés au moment de la publication originale.   
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ANNEXE A 
Jeux olympiques de Tokyo 2020 

CRITÈRES DE QUALIFICATION 
 

 
Femmes 

A 

 
Épreuves 

 

 
Hommes 

A 

11.15 100 m 10.05 

22.80 200 m 20.24 

51.35 400 m 44.90 

1:59.50 800 m 1:45.20 

4:04.20 1500 m 3:35.00 

15:10.00 5000 m 13.13.50 

31:25.00 10 000 m 27:28.00 

2:29:30 Marathon* 2:11:30 

12.84 110 m / 100 m haies 13.32 

55.40 400 m haies 48.90 

9:30.00 3000 m steeplechase 8:22.00 

1:31:00 20 km marche 1:21:00 

Pas au programme 50 km marche 3:50:00 

1.96 Saut en hauteur 2.33 

4.70 Saut à la perche 5.80 

6.82 Saut en longueur 8.22 

14.32 Triple saut 17.14 

18.50 Lancer du poids 21.10 

63.50 Disque 66.00 

72.50 Marteau 77.50 

64.00 Javelot 85.00 

6420 Heptathlon/Décathlon 8350 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

Relais 4 x 100 m 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

Relais 4 x 400 m 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

Relais mixte 4 x 400 m 

Huit meilleurs aux Championnats du monde 
de World Athletics ou aux Championnats du 

monde de relais 2021 + Huit meilleurs qui 
suivent au classement mondial 

 
Consultez la section 1.4 pour plus de détails sur les performances admissibles, notamment les compétitions 

admissibles et d’autres conditions spéciales. 

* Les athlètes suivants seront aussi considérés comme ayant réalisé les critères d’inscription : 
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● Les 10 premiers coureurs du marathon masculin et du marathon féminin aux Championnats 
du monde de World Athletics 2019 à Doha. 
● Les cinq premiers coureurs de marathons de catégorie Gold Label et les 10 premiers 
coureurs de la Série des grands marathons (Tokyo, Boston, Londres, Berlin, Chicago et New 
York) disputés pendant la période de qualification, du 1er janvier 2019 au 5 avril 2020. 
● Les 10 premiers coureurs de marathons de catégorie Platinum Label et les gagnants de 
marathons de catégorie Gold Label disputés pendant la période du 1er décembre 2020 au 31 
mai 2021. 
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Annexe B 
Accord de l’athlète de l’équipe nationale de relais d’Athlétisme Canada (AC) 

Survol 
Afin de connaître du succès aux Jeux olympiques de Tokyo 2020, nous devons poursuivre sur la lancée établie par le 
Programme national de relais d’AC depuis Beijing en 2008. Une fois de plus, les principes fondamentaux du programme 
de relais sont identifiés ci-dessous. Les athlètes faisant partie du Programme national de relais doivent respecter ces 
principes. Les athlètes retenus pour le programme national de relais doivent signer et retourner cette entente avant le 
1er juillet 2021. 
 
Principes fondamentaux 

1. Le relais est une épreuve d’équipe et tous ses membres sont égaux. 
2. Une vision commune parmi les membres de l’équipe est essentielle aux succès. 
3. La communication ouverte est encouragée parmi les athlètes et les entraîneurs. 
4. Une coopération complète sur la piste et à l’extérieure est attendue de tous; la cohésion de groupe est essentielle. 
5. Les athlètes doivent avoir un esprit ouvert et un désir d’apprendre et de s’adapter aux idées de relais. 
6. La sélection de l’équipe sera à l’entière discrétion du personnel d’entraîneurs d’AC avec une approbation par le 

CEN. 
7. La polyvalence relative à la position de course est un incontournable. 
8. L’objectif est de réunir le meilleur groupe possible d’athlètes qui profitera le plus à l’équipe. L’ordre de course sera 

déterminé par l’entraîneur de relais désigné et les athlètes seront avisés de l’ordre en temps opportun. 

9. Les athlètes qui sont retenus dans une position de remplaçant doivent pleinement participe aux entraînements et 
aux compétitions de l’équipe, notamment par le port de l’uniforme et l’échauffement avec l’équipe le jour de la 
compétition et être prêt à contribuer au besoin. Les remplaçants doivent accompagner les quatre athlètes 
sélectionnés à la salle d’appel dans la mesure que cela est permis par les officiels. 

10. Les membres assisteront à toutes les épreuves obligatoires du Programme national de relais. 
11. La ponctualité est attendue à toutes les épreuves de relais, les retards ne seront pas tolérés. 

 
Sélection de l’athlète de l’équipe de relais 
Tous les facteurs suivants (sans ordre de priorité) seront considérés dans la sélection de l’équipe de relais : 

• Placement aux essais de sélection dans son épreuve individuelle. 

• Niveaux de santé et de conditionnement indiquant un état optimal de préparation à la compétition. 

• Classement de performance individuel tel que déterminé par le Classement 2021 d’Athlétisme Canada. 

• L’engagement au programme national de relais tel que déterminé par l’attitude, la présence, la 
participation et la performance aux camps, compétitions et activités de l’équipe nationale. 

• Performance au sein d’équipes de relais précédentes. 

• Évaluation des compétences de relais et d’aptitudes à la position. 
L’entraîneur de relais désigné prendra des décisions relativement à la sélection de l’équipe de relais et du 
positionnement des membres de l’équipe de relais. 

 

Entente de l’athlète 
J’ai lu, compris et accepté les principes et critères de sélection de l’équipe nationale de relais. Je comprends que mon 
échec à respecter cette entente peut me rendre inadmissible pour les assignations de l’équipe nationale de relais. 
 

Signature de l’athlète Signature de l’entraîneur(e) 

Nom en caractères d’imprimerie Date 
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	Relais : Pour être en nomination au sein d’une équipe de relais (consultez la section 4.2), les athlètes doivent signer l’Accord de l’athlète de l’équipe nationale de relais (voir l’Annexe B) avant la date indiquée (voir la section 1.2).  Veuillez pre...
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	Pour que la performance d’un(e) athlète soit prise en compte pour la qualification aux Jeux olympiques de Tokyo 2020, elle doit être réalisée dans le respect des conditions suivantes :
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	Marathons
	 Les performances aux fins de qualification peuvent seulement être réalisées sur un parcours mesuré par un Mesureur international de parcours de course sur route de Classe ‘A’ ou ‘B’ de World Athletics/AIMS et détenant un certificat de mesure émis au...
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	1.5 Épreuves olympiques de Tokyo 2020
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